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A
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L'Assemblée nationale a adopté , en nouvelle lecture, le projet
de loi, rejeté par le Sénat en première lecture, dont la teneur suit :

Voir le* numéros :

Aasembléc nationale ( 7 * législ .) : 1 ™ lecture *84 , 456 et in-8" SI .
Commission mixte paritaire : 566.
Nouvelle lecture : 5t4, 578 et ln-8* 70 .

Sénat : 1 " lecture : 36, 56 et in-8° 15 ( 1981-1982).
Commission mixte paritaire : 74 ( 1981-1982).

Nationalisations.— Banques et établissements financiers - Caisse nationale des
banques - Caisse nationale de l'industrie ■ Compagnie financière de Paris et des Pays-Bas
Compagnie financière de Suez - Compagnie générale d'éiectricité - Compagnie de Sain
Gobain - Entreprises - Pechiney Ugine-Kuhlmann Rhône-Poulenc - Thomson-Brandt •
Vole rs mobilières.
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PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

NATIONALISATION
DE CINQ SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES

Article premier .

Sont nationalisées les sociétés suivantes :

— Compagnie générale d'électricité ;
— Compagnie de Saint-Gobain ;
— Pechiney-Ugine-Kuhlmann ;
— Rhône-Poulenc S.A. ;
— Thomson-Brandt .

Art. 2 .

La nationalisation des sociétés mentionnées à l'arti
cle premier est assurée par le transfert à l'État en toute
propriété des actions représentant leur capital à la date
de jouissance des obligations prévues à l'article 5 . Tou
tefois , les personnes morales appartenant déjà au sec
teur public ou qui sont destinées à y entrer par l'effet
de la présente loi peuvent conserver les actions qu'elles
détiennent dans les sociétés mentionnées à l'article pre
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mier. Ces actions ne peuvent être cédées qu'à d'autres
personnes morales appartenant également au secteur
public ; elles peuvent aussi être échangées dans l'année
qui suit la publication de la présente loi contre des obli
gations dans les conditions prévues à l'article 5 .

Art. 3 .

La législation commerciale, notamment les disposi
tions relatives aux sociétés anonymes de la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966 modifiée, est applicable aux sociétés
mentionnées à l'article premier pour autant qu'elle est
compatible avec les dispositions de la présente loi .

Art. 4 .

L'administrateur général prévu à l'article 7 ou le
conseil d'administration des sociétés visées à l'article
premier pourra décider, lorsque les législations ou les
pratiques propres à certains pays le rendent nécessaire,
l'aliénation partielle ou totale des participations , majo
ritaires ou minoritaires , détenues directement ou indirec
tement par ces sociétés dans des filiales et de certaines
de leurs succursales, exerçant leurs activités en dehors
du territoire national .

Art. 5 .

Les détenteurs d'actions transférées à l'État reçoi
vent, dans un délai de trois mois à compter de la publi
cation de la présente loi , en échange de leurs actions , des
obligations émises par la Caisse nationek de l'industrie
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créée par l'article 12 de la présente loi et dont le ser
vice en intérêts, amortissements , frais et accessoires est
garanti par l'État.

Ces obligations portent jouissance au 1* janvier
1982 . Elles produisent un intérêt semestriel payable à
terme échu et , pour la première fois , le 1" juillet 1982 .

Cet intérêt est égal au taux de rendement des
emprunts d'État dont le capital ou les intérêts ne sont
pas indexés , émis à taux fixe et d'échéance finale supé
rieure à sept ans , constaté sur le marché secondaire de
Paris par la Caisse des dépôts et consignations durant
les vingt-cinq premières semaines du semestre précédant
sa fixation et , pour la première fois , du 1e juillet au
22 décembre 1981 .

A compter du 1 " janvier 1983 . la Caisse nationale
de l'industrie rembourse ces obligations au pair , par
voie de tirage au sort dont les résultats sont publiés au
Journal officiel, en quinze tranches annuelles sensible
ment égales .

Ces obligations négociables sont inscrites à la cote
officielle .

Art. 6 .

La valeur d'échange des actions de chacune des
sociétés est égale :

— pour 50 % , à la capitalisation des actions émises
au 31 décembre 1980 telle qu'elle résulte du cours cal
culé en faisont la moyenne des premiers cours cotés sur
le marché du terme ou , 3* défaut , celui du comptant , du
1" janvier 1978 au 31 décembre 1980 inclus . Les cours
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sont ajustés pour tenir compte des opérations ayant
affecté le capital de la société considérée au cours de
cette période ;

— pour 25 % , à la situation nette comptable telle
qu'elle résulte des comptes sociaux arrêtés au 31 dé
cembre 1 980 et qui est calculée , après répartition des
résultats , comme étant la somme du capital social , des
réserves , des primes d'émission et de fusion, de l'écart
de réévaluation, des provisions de caractère forfaitaire
ayant supporté l'impôt et du report à nouveau, éventuel
lement négatif ;

— pour 25 % , au produit par 10 du bénéfice net
moyen . Le bénéfice net moyen est égal au tiers des béné
fices après impôts , provisions et dotations aux amortis
sements , dégagés au cours des exercices 1978 , 1979 et
1980 .

La valeur d'échange de chaque action est égale à la
somme ainsi déterminée divisée par le nombre d'actions
émises au 31 décembre 1980 éventuellement augmenté
du nombre de titres attribués gratuitement aux action
naires entre le 1 " janvier 1981 et la date de publication
de la présente loi . De la valeur d'échange ainsi définie est
soustrait , le cas échéant , le montant des sommes versées et
à valoir sur les dividendes au titre de l'exercice 1981 .

Art. 7 .

Jusqu'à la réunion des nouveaux conseils d'adminis
tration désignés sans délai conformément à l'article 8 , un
administrateur général est nommé dans chaque société
nationalisée par décret en Conseil des ministres . Il assure
l'administration et la direction générale de la société et
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dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute
circonstance au nom de la société . Les présidents des
conseils d'administration , les administrateurs , les direc
teurs généraux uniques , les membres du directoire ou du
conseil de surveillance restent en fonction jusqu'à la
nomination , dans les plus brefs délais , de l'administrateur
général .

Les organes représentatifs des salariés restent en
t'onction et exercent la plénitude de icurs droits jusqu'à
leur renouvellement .

Les commissaires aux comptes demeurent en fonction
jusqu'à la réunion de l'assemblée générale qui suivra la
publication de la présente loi .

Art. 8 .

En attendant l'entrée en vigueur de la loi sur l'orga
nisation et la démocratisation du secteur public , pour
une période qui ne saurait excéder deux ans , les mem
bres des conseils d'administration des sociétés mention
nées à l'article premier sont nommés par décret selon la
répartition suivante :

— 7 représentants de l'État ;
— 6 représentants des salariés de la société et de

ses filiales françaises désignés selon les modalités prévues
à l'article 9 ;

— 5 personnalités choisies , en raison de leur
compétence , dans des activités publiques et privées
concernées par l'activité de la société ou en leur qualité
de représentants des consommateurs .
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Au terme de cette période , la composition du conseil
d'administration, les critères et les modalités de dési
gnation de ses membres seront modifiés ou précisés par
la loi .

Art. 9 .

Pendant la période visée à l'article 8 , les représen
tants des salariés prévus à cet article sont désignés sur
proposition des organisations syndicales de salariés
reconnues les plus représentatives au plan national
conformément à l'article L. 133-2 du code du travail .

Chacune de ces organisations a droit à un siège si
elle dispose d'au moins un élu , soit au sein du comité
d'entreprise ou de l'un des comités d'établissement de la
société , soit au sein du comité d'entreprise d'une filiale
française de cette société lorsque cette filiale groupe plus
de 10 % du total des salariés de la société et de ses
filiales françaises .

Les sièges qui restent disponibles après cette pre
mière attribution sont répartis à raison d'un siège par
organisation syndicale dans l'ordre décroissant de repré
sentativité qui découle du résultat des élections aux
comités centraux d'entreprise de la société et de ses
filiales françaises .

Chaque représentant des salariés doit avoir un
contrat de travail correspondant à un emploi effectif dans
la société ou l'une de ses filiales au moment de sa dési
gnation . En outre , il doit y avoir exercé un emploi effec
tif pendant une période cumulée d'au moins deux ans au
cours des cinq dernières années .
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La fonction de membre du conseil d'administration
est incompatible avec les mandats de délégué syndical,
de membre du comité d'entreprise , de représentant syn
dical au comité d'entreprise , de délégué du personnel et
de délégué au comité d'hygiène et de sécurité de la société
et de ses filiales .

Dans le cas où un administrateur est investi ou
viendrait à être investi de l'un de ces mandats , il est
réputé démissionnaire d'office de sa fonction d'adminis
trateur à moins qu'il ait, dans un délai d'un mois , re
noncé à son mandat .

Les représentants des salariés au conseil d'adminis
tration disposeront des mêmes droits et moyens que les
autres membres du conseil d'administration .

Pour leur permettre d'assurer leur mandat , les repré
sentants des salariés au conseil d'administration dispo
seront au moins du même crédit d'heures que les
membres des comités d'entreprise et de garanties équiva
lentes .

Art. 10 .

Le président du conseil d'administration de chaque
société est nommé parmi les membres du conseil d'admi
nistration , et après avis de celui-ci , par décret en Conseil
des ministres , conformément à l'ordonnance n° 58-1136
du 28 novembre 1958 portant loi organique .

Il exerce les fonctions de directeur général . Il
nomme aux emplois de direction .
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Art. ll.

La société continue entre l'État et les seules per
sonnes morales détentrices d'actions en vertu de l'arti
cle 2 .

Lorsque les actions des sociétés nationalisées sont
détenues en totalité par l'État , les pouvoirs de l'assem
blée générale sont exercés par les administrateurs repré
sentant l'État .

Art. 12 .

11 est créé , sous la dénomination de Caisse natio
nale de l'industrie , un établissement public national doté
de l'autonomie financière .

Cet établissement a pour objet d'émettre les obli
gations visées à l'article 5 , d'en assurer l'amortissement
et le paiement des intérêts .

Les dépenses de la caisse sont couvertes par des
dotations de l'État . Cependant , elle reçoit de chaque
société concernée une redevance destinée à concourir au
financement des intérêts servis aux porteurs d'obliga
tions . Le montant de cette redevance est fixé chaque
année dans la loi de finances , compte tenu des résultats
de l'entreprise .

La Caisse nationale de l'industrie est administrée
par un conseil d'administration dont le président est
nommé par décret et qui comprendra notamment deux
représentants de l'Assemblée nationale et un représen
tant du Sénat .
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Elle est habilitée , avec l'autorisation du ministre
de l'économie et des finances , à contracter des emprunts
qui peuvent bénéficier de la garantie de l'État .

TITRE II

NATIONALISATION DE BANQUES

Art. 13 .

I. — boni nationalisées les banques inscrites sur la
liste du Conseil national du crédit en application de
l'article 9 de la loi du 13 juin 1941 , dont le siège social
est situé en France , dès lors qu'elles détenaient , à la date
du 2 janvier 1981 , un milliard de francs ou plus sous
forme de dépôts à vue ou de placements liquides ou à
court terme en francs et en devises au nom de résidents ,
selon les définitions adoptées par le Conseil national du
crédit .

Toutefois , ne sont pas nationalisées :

— les banques ayant le statut de sociétés immo
bilières pour le commerce et l'industrie fixé par l'ordon
nance n° 67-837 du 28 septembre 1967 ou le statut de
maison de réescompte fixé par le décret n° 60-439 du
12 février 1960 :
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— les banques dont la majorité du capital social
appartient directement ou indirectement à des sociétés
de caractère mutualiste ou coopératif ;

— les banques dont la majorité du capital social
appartient directement ou indirectement à des personnes
physiques ne résidant pas en France ou à des personnes
morales n'ayant pas leur siège social en France .

II . — Sont nationalisées les banques suivantes :
— Banque de Bretagne ;
— Banque corporative du bâtiment et des travaux

publics ;
— Banque de La Hénin ;
— Banque de l'Indochine et de Suez ;
— Banque industrielle et mobilière privée

(B.I.M.P.) ;
-- Banque de Paris et des Pays-Bas ;
— Banque parisienne de crédit au commerce et à

l'industrie ;

— Banque régL ale de l'Ain ;
— Banque régionale de l'Ouest ;
— Banque de l'union européenne ;
— Chaix (Banque) ;
— Crédit chimique ;
— Crédit commercial de France ;
— Crédit industriel d'Alsace et de Lorraine

(C.I.A.L.) ;
— Crédit industriel et commercial (C.I.C.) ;
— Crédit industriel de Normandie ;


